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Arborescence de définition des typologies d'aménagement
Système qualitatif en termes d'usages

* Secteurs hors voirie principale, à dominante d'habitats et de commerces de proximité

** Sauf si aménagement existant plus qualitatif et fonctionnel

Itinéraire déconnecté 
d'une route carrossable ?

Emprise > 3 m ?
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CVCB**

BANDE CYCLABLE sens montant**

VOIE VERTE

BANDES CYCLABLES**

PARTAGE DE VOIRIE

PARTAGE DE VOIRIE ou CHANGEMENT D'ITINÉRAIRE**

VOIE VERTE

Emprise 8 à 11 m ?

PACIFICATION DE TRAFIC**

PARTAGE DE VOIRIE**

PARTAGE DE VOIRIE ou CHANGEMENT D'ITINÉRAIRE**

CHANGEMENT D'ITINÉRAIRE

Emprise > 11 m ?

Contexte 
urbain dense ?*

Emprise 9 à 11 m ?

Voie principale ?

Emprise 6 à 9 m ?

Route sinueuse ?
Mauvaise visibilité ?

Forte pente ?

La définition des typologies d'aménagement sur un linéaire 
de plus de 150km nécessite une méthodologie afin de ne pas 
proposer des aménagements de manière arbitraire.

Le choix des typologies d'aménagement peut néanmoins 
s'établir sur le principe d'un système valorisant les usages ou 
basé sur des solutions économiques.

Nous proposons pour cela deux arborescences qui permettent 
de choisir le type d'aménagement selon les caractéristiques 
de terrain. La page suivantes présente l’argumentaire relatif à 
ces arborescences.

Étape 1 : objectif voie 
verte

Étape 2 : séparation des 
modes ou mixité en zone 
apaisée

Étape 3 : Tolérance du 
partage de la voirie ?
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LÉGENDE

Voie verte
Bande cyclable
Pacification de trafic
Partage de voirie

Part des typologies d'aménagement

Itinéraire total - 154,7 km

Itinéraire sur RD - 99,6 km Itinéraire hors RD - 55,9 km

37,7 %

58,4 km

57,9 %

58,4 km

24,8 %

13,4 km

6,7 %

3,6 km 68,5 %

36,9 km

15,7 %

24,3 km

10,8 %

10,9 km

6,8 %

10,5 km

6,8 %

6,9 km

39,8 %

61,5 km

24,5 %*

24,6 km

* Par son caractère déconnecté de toute voirie, une voie verte, même longeant la RD, n'est pas à la charge 
du Département.
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Propositions d'aménagement
LÉGENDE

Passage sur pont
Passage sous pont
Basculement de l'itinéraire
Giratoire

RD1006

Voie verte
Bande cyclable
Pacification de trafic
Partage de voirie
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LÉGENDE

Passage sur pont
Passage sous pont
Basculement de l'itinéraire
Giratoire

RD1006

Voie verte
Bande cyclable
Pacification de trafic
Partage de voirie
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Type de 
revêtement 

Intégration Mise en œuvre Confort Entretien Durabilité Coût

Asphalte - Connotation routière 
et urbaine
- Coloration possible 
pour une meilleure 
intégration

- Difficile à mettre en 
œuvre
- Granulométrie fine

- Surface très lisse apprécié 
des cyclistes et des rollers.
- Confortable pour tous les 
usagers

- Facile 
- Entretien mécanique 
(nettoyage , déneigement)

- Fissures en cas de mauvaise
portance de la couche 
inférieure
- Déformation en cas de forte 
chaleur et par les racines

Coût élevé

Enrobés - Connotation routière 
- Enrobé de couleur 
possible pour une 
meilleure intégration 

- Facile à mettre en œuvre

- Granulométrie plus 
grossière que l'asphalte

- Surface relativement lisse
- Convient aux cyclistes, 
rollers et PMR

- Facile 
- Entretien mécanique 
(nettoyage , déneigement)
- Les reprises sont difficiles 
à masquer

- Bonne durée de vie (10 ans)

- Nids de poule (gel/dégel)

- Grisonnement
- Déformation en cas de forte 
chaleur et par les racines

Coût modéré

Béton Fréquemment utilisés 
en ville et dans les 
centre-bourgs ruraux

- Diversité d'aspects en 
fonction de la couleur 
des granulats, de leur 
dimension, du mélange et 
de la finition de surface

- Conviennent bien aux VTT 
et aux VTC
- Acceptables pour les rollers

- Facile
- Entretien mécanique 
(nettoyage , déneigement)

- Désherbage des joints

- Grande durée de vie (30 ans)

- Vieillissement (tâches,fissures, 
effritement)

- Insensibilité aux inondations, ni  
à la chaleur

Coût élevé

Sables stabilisés 
ou compactés

- Connotation rurale 
forte
- S’intègrent bien dans 
l’environnement , 
d'autant plus avec des 
granulats locaux

- Mise en œuvre rapide
- Pas adapté pour les 
zones inondables

Ne conviennent pas aux 
rollers ni aux vélos à boyaux 
fins.

- Entretien fréquent 

- Nettoyage et désherbage 
manuel

- Recharge en matériaux

- Déneigement et salage à 
proscrire

- Moins durable que les 
matériaux liés
- Ravinement, trou, perte de 
matériaux 
- Tassement 

Faible

Enduits bicouches 
et  monocouches

- Revêtement rustique
- Bonne intégration 
privilégient la couleur du 
granulat (de préférence 
locale)

- Plus facile a mettre en 
œuvre que l'enrobé ou 
l'asphalte

- Bonne adhérence 
- Confort acceptable pour 
les cyclistes 
- Ne convient pas aux rollers

- Entretien fréquent
- Recharge en gravillons 

- Faible durabilité
- Dégradation latérale assez 
rapide

Faible

Résine Conçus spécialement 
pour les pistes cyclables

- Facile a mettre en 
œuvre
- Revêtement à base de 
sable lié avec une résine

- Bonne qualité d’adhérence
- Surface lisse

Facilité d’entretien Résistant aux ultraviolets, 
à l’usure et à l’instabilité 
climatique

Coût élevé

Revêtements
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LÉGENDE

Passage sur pont
Passage sous pont
Basculement de l'itinéraire
Giratoire

RD1006

Voie verte
Bande cyclable
Pacification de trafic
Partage de voirie

Propositions d'aménagement
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Itinéraires variants selon le phasage

LÉGENDE

Passage sur pont
Passage sous pont
Basculement de l'itinéraire
Giratoire

RD1006

Voie verte
Bande cyclable
Pacification de trafic
Partage de voirie
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Mobiliers et équipements
Mobiliers

Le choix des mobiliers se fera en fonction des critères suivants :
• Adapté au milieu traversé  : le mobilier choisi doit être en adéquation avec le milieu traversé afin qu'il 

s'intègre harmonieusement. Nous avons sélectionné deux types d'ambiances de mobiliers : « naturels » 
et « urbains »

• Adapté à la pratique du vélo : arceaux, box à vélo, points de lavage, recharge VAE, kit de réparation...
• Confort de l'utilisateur : bancs, tables de pique-nique, fontaines à eau potable...
• Sécurité :  potelets, bornes d’éclairage, respect des normes de sécurité
• Découverte du territoire et orientation :  panneaux directionnels, panneaux d'informations, tables 

d'orientation
• Durabilité des matériaux : résistance à une utilisation publique, aux  intempéries et au climat de 

la vallée de Maurienne. Les matériaux doivent également demander peu d'entretien afin de limiter au 
maximum le remplacement des mobiliers installés.  

• Respect de l'environnement : utilisation de matériaux locaux, labellisés, respectueux de 
l'environnement et des ressources

L'ensemble du mobilier pourra notamment être adapté à la charte actuelle présente en Maurienne 
(concertation avec Maurienne Tourisme).

Ambiance de mobiliers en milieu rural
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MODANE

AITON
Plan d'eau de BourachatArc-Isère

Portes de Maurienne

François Horteur

Arkéma

Les Grands Prés

Les Glaires

ZA de Longefan

Pré de Paques

La Praz

ONERA - EDF

Plan d'eau des Hurtières

Lac de la Corbière

Lac Bleu

Espace Ludi'Lac

Étangs de pêche

Étang de pêche Base aqualudique Val Cenis

Étang de pêche

Plan d'eau des Oudins

Lac Le Vivier

Plan d'eau de 
Chamousset

AIGUEBELLE

ÉPIERRE

LA CHAMBRE

ST ANDRÉ

ST ALBAN-DES-
HURTIÈRES

ST-RÉMY-DE-
MAURIENNE

ST ÉTIENNE-
DE-CUINES

ST-JEAN-DE-
MAURIENNE

ST-MICHEL-DE 
MAURIENNE

AVRIEUX
BRAMANS

TERMIGNON

BESSANS

LANSLEBOURG-
MONT-CENIS

Orientations des usages à l'échelle du grand territoire

BONNEVAL-
SUR-ARC

0    5      10 km

LÉGENDE

RD1006
Routes de col
Lac / étang / base de loisirs
Zones d'emploi principales
Couverture vélo
Itinéraire cyclable - orientation "tout public"
Itinéraire cyclable - orientation "public endurant"

SYNDICAT DU PAYS DE 
MAURIENNE
RÉALISATION D’UN ITINÉRAIRE CYCLABLE 
SÉCURISÉ ET SCÉNARISÉ EN MAURIENNE, 
DE AITON À BONNEVAL SUR ARC

MAÎTRE D’OUVRAGE
Syndicat du Pays de Maurienne (73000)
Contact : Gaëlle Moron, AMO - 06 52 55 54 40

MISSION
Études Préliminaires et Avant-Projet

DESCRIPTIF DU PROJET
La Maurienne porte depuis plusieurs années un objectif 
stratégique visant à faire du vélo un axe différenciateur fort de 
l’ensemble de la vallée par rapport à d’autres territoires de 
montagne. Pour atteindre cet objectif, le territoire travaille sur 
différents types d’actions (valorisation de cols, etc.) et notamment 
l’aménagement d’un axe structurant le territoire avec la création 
de l’itinéraire cyclable de fond de vallée (un itinéraire de 120 km 
dont 97 km en site propre).
Les missions d’Altitudes VRD et de son groupement ont été :
•	 de définir les aménagements adaptés à chaque section à 

travers une charte d’aménagement.
•	 de définir les «services vélo» à associer à l’axe (réparation, 

.entretien, nettoyage).
•	 d’étudier les modalités d’insertion paysagère de 

l’infrastructure et de mise en valeurs des éléments identitaire 
du fond de vallée (requalification des certains espaces 
publics,...)

•	 d’étudier les faisabilités spatiale et financière de 
l’aménagement. 

•	 de vérifier la faisabilité technique des aménagement au 
regard des réseaux existants,

•	 de programmer sa réalisation (définition du calendrier, des 
budgets, des différents Maîtres d’Ouvrages, etc.).

INFOS PROJET
Date | 2019-2021
Groupement | Profils Études - Altitudes VRD - ARTER
Mandataire | Profils Études
Chef de projet Altitudes VRD | Christophe Aron 
Coût estimé des travaux | 14 538 000 € HT 
Étendue du projet | 120 km
N° d’Affaire | 19-256


